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BASCOL	asbl	:	Cotisation	et	Amendes	:	
	
Cotisation : 
 
La cotisation annuelle (cfr. article 24 des Statuts BASCOL) s’élève à : 
 

‐ première équipe d’un club : 300,- EUR ; 
‐ deuxième équipe d’un club : 130,- EUR. 

 
Prix d’une licence « joueur » BASCOL (cfr. article 25 des Statuts BASCOL) : 
  
1ère émission 10 EUR    
Renouvellement annuel 10 EUR 
 
Prix d’une licence « officiel » BASCOL (cfr. article 25 des Statuts BASCOL) : 
 
Gratuit 
 
 
Amendes : 
 
Un club non-représenté à une assemblée générale (cfr. article 9 des Statuts BASCOL) est 
passible d’une amende à hauteur de : 
 

‐ 20,- EUR si le club s’est excusé 
‐ 50,- EUR si le club ne s’est pas excusé 

 
Les amendes relatives aux fautes techniques (cfr. article 38 des Statuts BASCOL) se présentent 
comme suit : 
 

‐ première faute technique par club : 0.- EUR  
‐ deuxième faute technique par club : 25.- EUR 
‐ troisième faute technique par club : 50.- EUR 
‐ quatrième faute technique par club : 75.- EUR 
‐ toute faute technique additionnelle par club : 75.- EUR 

 
Lorsqu’un club déclare forfait pour une rencontre officielle (cfr. article 45 des Statuts 
BASCOL), il est passible d’une amende de 50 EUR. Il doit payer en outre les frais d’arbitrage et 
de location du terrain, si celui-ci ne lui appartient pas. 
  
Toute omission de communication des résultats des matches (article 46 des Statuts BASCOL) 
entraîne une sanction à hauteur de 25 EUR. 
 
En cas de non-respect de l’exigence de transmission des fiches de match au comité BASCOL 
(cfr. article 46 des Statuts BASCOL), une amende de 25 EUR peut être infligée au club 
défaillant. 


